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Convention pour le service en ligne BrokerNet  
 
1. Objet de la convention 

«BrokerNet» est une prestation de service de la Bâloise qui permet au contractant  l'accès par un mot de passe, via 
Internet, à tous les contrats d’assurance existants et futurs qu’il a conclu ou conclura auprès de Bâloise Assurance 
SA, ou de Bâloise Vie SA (ci-après la Bâloise) pour les  assurés qu’il gère (BrokerNet-Dossier de contrats). L'accès à 
BrokerNet protégé par un mot de passe permet aussi la transmission électronique, l’impression de formulaires ainsi 
que l’accès à d'autres informations (par exemple Evénements, Programmes de formation, etc.). 
 
La Bâloise propose aussi au contractant – dans la mesure où il le souhaite – d'accéder aux données de commissions 
et à l’administration de contrats de prévoyance professionnelle à l'aide d'un mot de passe. Ce droit d'accès est limité 
aux utilisateurs désignés par le contractant. 
 
Toutes les fonctionnalités du service en ligne mises à disposition sont décrites dans la présente convention ou sur le 
site Internet de la Bâloise www.baloise.ch/brokernet. 
 
La présente convention ainsi que les Conditions d'utilisation des services en ligne de la Bâloise règlent les droits 

et obligations des deux parties quant à l'utilisation du service en ligne «BrokerNet» mis à disposition par la Bâloise.  
 
2. Indications relatives au courtier respectivement le gérant de la société (ci-après le contractant) 

 
    
Entreprise       

    
Interlocuteur  

    
Titre de civilité  Madame  Monsieur 

    
Nom       Prénom       

    
Date de naissance       

    
Rue       

    
NPA       Lieu       

    
Téléphone       E-mail       

    
N° gestionnaire       

 
3. Autorisation d'accès 

L'octroi de droits d'accès à des utilisateurs avec identification personnelle (ainsi que les indications relatives à ceux-
ci) est notifié sur le formulaire complémentaire, dans lequel il convient de définir si le droit d'accès à BrokerNet 
englobe ou non l'accès aux données de courtages et à l’administration de contrats de prévoyance professionnelle. 
 
4. Non-responsabilité 

La Bâloise décline toute responsabilité pour des dommages directs ou indirects subis par le contractant ou ses 
clients en relation avec l’utilisation des services en ligne. Le contractant atteste par la présente avoir été autorisé, par 
les clients d’assurance qu’il gère, à se servir des services en ligne dans le cadre de l’exécution des opérations avec 
la Bâloise. Le contractant s’engage à indemniser intégralement la Bâloise de toute prétention éventuelle de la part 
des clients d’assurance qu’il gère.  

http://www.baloise.ch/brokernet
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5. Protection des données 

En cas de traitement ou de consultation de données sensibles au sens de la loi fédérale sur la protection des 
données, le contractant s'engage à prendre les mesures nécessaires au respect des prescriptions légales en matière 
de protection des données et de la personnalité. Sont en particulier considérées comme des données personnelles 
sensibles celles relatives au domaine médical. 
 
6. Demande 

Par la présente, le contractant demande à faire bénéficier le ou les utilisateur(s) autorisé(s)  par formulaire(s) 
complémentaire(s) – du service en ligne «BrokerNet» mis à disposition par la Bâloise pour tous les contrats 
d’assurance existants et futurs que le contractant a conclu ou conclura auprès de la Bâloise pour les clients 
d’assurance qu’il gère. Le contractant précisera à chaque fois dans le formulaire complémentaire, si l'accès est 
étendu ou non aux données de courtages et à l’administration de contrats de prévoyance professionnelle. 
 
Les Conditions d'utilisation des services en ligne de la Bâloise font partie intégrante de la présente convention. 

Par l’apposition de sa signature, le contractant confirme avoir lu les Conditions d'utilisation des services en ligne de la 
Bâloise et accepter celles-ci en tout point. Cette présente convention remplace dans tous les cas la convention 
jusqu'à présent en vigueur pour le service en ligne BrokerNet. 
 
7. Réalisation de la convention 

La présente convention prend effet avec l’octroi du droit d’accès par la Bâloise. 
 
 
  
  

 
Lieu / date Tampon de l’entreprise / signature du contractant  
       

 
 
Merci de retourner le présent document à:  

Bâloise Assurance SA, BrokerNet Business Support, Aeschengraben 21, case postale 2275, 4002 Bâle 


